
Point 5 de l'ordre du jour ,11 

rait matérie1lement possible et nous le faisons bien "En appelant l'attention de l'Assemblée 
qu pour des raisons de sécurité nous ayons été sur le fait que la continuation des désor 
oblig de réduire dans une certaine mesure le nombre hostilités dans la région compromettra · 'tablement 
de ceu" d'entre nous qui opèrent sur place. Pour l'exécution du mandat que l'Asse ée générale a 
l'instant 1 distribution de fournitures essentielles est donné à l'Office, je tiens à soulig!).d de façon urgente 
assurée. Il évident cependant que les stocks ne que la majorité des réfugiés ;t'Ont d'autres moyens 
sont pas inépu bles et que les moyens d'existence d'existence que ceux que lt;lfr procurent les Nations 
même de près 1 million de réfugiés souffriront Unies". · 
rapidement de l'int,ption des communications et 
des transports. ""' / LABOUISSE 

DOCUMENT A/3284 

Deuxième rapport présenté p 
997 (ES-1) de 

le Secrétaire général en exéC.;:tion du paragraphe 5 de la résolution 
ssemblée générale, en date du 2 novembre 1956 7 

1. Des informations touchant la position d'Is ëJ à 
l'égard de l'observation de la résolution 997 (E ) 
ont été reçues au début de la matinée du 4 n9vembr 
1956 (A/3279). 

2. Au sujet de l'annexe au premier rapport du 
Secrétaire général en date du 3 novembre (A/3267), 
l'attention est appelée sur une lettre en date du 3 
novembre 1956, adressée au Secrétaire général par le 
représentant permanent du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord (A/3274). 

3. Le Secrétaire général a été informé par le général 
Burns, chef de l'Organisme des Nations Unies chargé 
de la surveillance de la trêve, que le Ministère des 
affaires étrangères· d'Israël, dans une communication 
en date du 4 n9vembre, avait déclaré que "le représen
tant d'Israëy-âvait indiqué hier soir à l'Assemblée la 
position ç1,e' son gouvernement, à savoir que la Con
ventioq . ..d'armistice général était devenue une fiction et 
n'avait plus aucune validité. Il n'était pas dans les 
intentions du Gouvernement d'Israël de revenir à la 
Qbnvention d'armistice général avec l'Egypte. Les mem-

[Texte original en anglais] 
[ 4 novembre 1956] 

bres de l'Organisme des Nations Unies chargé de la 
surveillance de la trêve n'avaient aucune fonction à 
remplir à Gaza ou à Bersabée, et j'ai été prié de donner 

"-des ordres pour leur retrait". Dans sa réponse, en date 
'dtt 4 novembre, le général Burns, se référant aux 
in5tt:uctions du Secrétaire général (voir A/3267, 
par. ·;), a déclaré qu'étant donné ces instructions, il 
n'était ~s en mesure d'accéder à la demande de retrait. 
Le générat Burns a ajouté que si le Gouvernement 
d'Israëln'étilit:. pas d'accord avec sa décision, il pourrait 
donner des inStJ:uctions à son représentant pour que 
celui-ci aborde lit-·.guestion avec le Secrétaire général. 
Le général Burns '·11, aussi fait savoir au Secrétaire 
général que l'interd~ion adressée par Israël aux 
observateurs militaires ~ Nations Unies de pénétrer 
dans la région de Gaza avàit pris effet le 4 novembre, 
date à laquelle l'entrée de cette région avait été refusée 
à deux observateurs militaires.· Un convoi de réfugiés, 
organisé par l'Office de secours . et de travaux des 
Na ti ons Unies pour les réfugiés dè Palestine dans le 
Proche-Orient et ayant emprunté la route de Lydda, 
est arrivé à Gaza à 16 heures GMT. 

DOCUMENT A/3287 

Rapport du Secrétaire général concernant des communications échangées avec les Gouvernements 
de l'Egypte, de la France, d'Israël et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
au sujet de la mise en œuvre des résolutions 997 (ES-1) et 999 (ES-1) de l'Assemblée générale, en 
date des 2 et 4 novembre 1956 

1. Dans sa résolution 999 (ES-I) du 4 novembre 
1956 l'Assemblée générale a autorisé le Secrétaire 
général à prendre immédiatement des arrangements 
avec les parties intéressées pour établir le cessez-le-feu 
et arrêter l'envoi de forces militaires et d'armes dans 
la région, comme e11e l'avait demandé dans sa résolution 
997 (ES-I) du 2 novembre 1956. L'Assemblée générale 
a aussi prié le Secrétaire général de faire rapport immé
diatement sur l'exécution de ces dispositions et en tout 
cas au plus tard dans les 12 heures qui suivraient 
l'adoption de la résolution. 

7 Le rapport que le Secrétaire général doit soumettre confor
mément au paragraphe 2 de la résolution 999 (ES-I) adoptée 
à la première session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée 
générale, le 4 novembre 1956, sur la proposition de 19 puis
sances (A/3275), sera publié séparément (voir document 
A/3287 ci-après). 

[Texte original en anglais] 
[ 4 novembre 1956] 

2. En exécution de la tâche qui lui a été ainsi confiée, 
le Secrétaire général a adressé des communications aux 
quatre gouvernements directement intéressés. Ces com
munications, dont le texte est reproduit en annexe 
(annexes 1 à 4), ont été expédiées directement par 
câble quelques heures après l'adoption de la résolution. 

3. Tenant compte des difficultés pratiques qui ne 
pouvaient manquer de surgir au cours de l'opération, 
pour les gouvernements comme pour le Secrétaire 
général, ce dernier a cru pouvoir proposer 20 heures 
GMT (15 heures, heure de New-York) comme heure 
d'un cessez-le-feu. Cette proposition lui a évidemment 
rendu impossible de faire rapport dans les 12 heures, 
comme il en était prié. Cependant, afin d'accroître les 
chances de succès, et eu égard à des observations 
formulées par l'un des auteurs de la résolution du 
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4 novembre 1956, le Secrétaire général a agi de cette le Gouvernement israélien est invité à retirer sans tarder ses 
manière, qui pouvait encore permettre à ~·Assemblée forces derrière les lignes de démarcation de l'armistice. 
générale de reprendre l'examen de la questwn dans la 6. Etant donné l'urgence de la situation qui explique le 
soirée du 4 novembre. court délai fixé par la résolution du 4 novembre, je demande à 

4. Au cours de ses contacts avec les gouvernements, 
les difficultés qui découleraient du délai très limité qui 
avait été fixé ont été signalées à l'attention du Secré
taire général. Tenant compte de ces difficultés, qu'il 
aurait été nuisible pour l'opération de ne pas prendre 
pleinement en considération, le Secrétaire général a 
adressé par la suite aux quatre gouvernements des télé
grammes identiques, indiquant que l'heure limite fixée 
pour le cessez-le-feu était changée de 20 heures GMT, 
le 4 novembre 1956, à 5 heures GMT le 5 novembre 
1956 (24 heures, le 4 novembre 1956, heure de New
York). Le texte de ces télégrammes identiques est 
joint en annexe (annexe 5). La prolongation de l'heure 
limite n'influe en rien, bien entendu, sur la demande 
adressée aux quatre gouvernements pour une réponse 
la plus prompte possible. 

5. A l'heure de la rédaction du présent rapport, 
16 heures, le 4 novembre 1956, le Secrétaire général 
n'a reçu qu'une seule réponse aux questions soulevées 
dans les câbles qu'il a adressés de bonne heure ce matin 
aux quatre gouvernements: celle du Gouvernement 
égyptien. Cette communication est jointe en annexe 
(annexe 6). Les communications reçues par la suite 
seront distribuées comme documents distincts. 

ANNEXE 1 

TÉLÉGRAMME, EN DATE DU 4 NOVEMBRE 1956, ADRESSÉ PAR LE 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL AU MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
D'EGYPTE 

1. Lors de sa prem1ere session extraordinaire d'urgence, 
l'Assemblée générale, à sa séance des 3 et 4 novembre 1956, 
a adopté la résolution suivante : 

[Pour le texte, voir ci-après résolution 999 (ES-1).] 

2. A cet égard je note les renseignements contenus dans 
l'aide-mémoire du 2 novembre que le représentant permanent 
de I'Egypte auprès de l'Organisation des Nations Unies a 
transmis au Secrétaire général (A/3266) et aux termes duquel 
le Gouvernement égyptien accepte la résolution du 2 novembre 
"étant entendu que le Gouvernement égyptien ne pourrait 
donner suite à la résolution si les armées assaillantes continuent 
leur agression." 

3. Etant donné les responsabilités qui m'incombent aux 
termes de la résolution susmentionnée du 4 novembre, j'espère 
que l'acceptation par le Gouvernement égyptien de la résolution 
du 2 novembre, dans les conditions indiquées, vaut également 
pour la résolution du 4 novembre. 

4. Conformément à la disposition du paragraphe 2 de la 
résolution [999 (ES-1)] autorisant le Secrétaire général "à 
prendre immédiatement des dispositions avec les parties inté
ressées pour établir le cessez-le-feu et arrêter l'envoi de forces 
militaires et d'armes dans la région", je fais part aux trois 
autres parties mêlées actuellement aux hostilités dans la région 
que I'Egypte accepte, comme je l'ai déjà indiqué, la résolution 
du 2 novembre, et je demande à chacune des quatre parties, qui 
naturellement, comprennent I'Egypte, de cesser toutes opéra
tions militaires hostiles dans la région, au plus tard le dimanche 
4 novembre 1956 à 20 heures GMT. Puis-je aussi vous deman
der de me communiquer la décision de votre gouvernement à 
ce sujet le plus tôt possible et, en tout cas, assez tôt pour me 
permettre d'en informer les autres parties intéressées avant 
l'heure susmentionnée. Les décisions des autres parties à ce 
sujet seront communiquées sans retard au Gouvernement 
égyptien. 

5. Conformément au paragraphe 2 de la résolution du 2 
novembre et au paragraphe 3 de la résolution du 4 novembre, 

nouveau qu'une réponse définitive soit donnée le plus tôt 
possible. 

Le Secrétaire général: 
Dag HAMMARSKJOLD 

ANNEXE 2 

TÉLÉGRAMME, EN DATE DU 4 NOVEMBRE 1956, ADRESSÉ PAR LE 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL AU MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
DE FRANCE 

1. Lors de sa première session extraordinaire d'urgence, 
l'Assemblée générale, à sa séance des 3 et 4 novembre 1956, 
a adopté la résolution suivante: 

[Pour le texte, voir ci-après résolution 999 (ES-!).] 
2. A cet égard, je prends note des renseignements contenus 

dans la lettre adressée le 3 novembre au Secrétaire général 
par le représentant permanent adjoint de la France auprès de 
l'Organisation des Nations Unies (A/3268) et notamment des 
conditions mises à l'arrêt des opérations militaires. 

3. Je voudrais présenter les observations suivantes sur les 
trois conditions mises par votre gouvernement à l'arrêt de vos 
opérations. a) Lors du vote sur le projet de résolution contenu 
dans le document A/3276 priant le Secrétaire général de sou
mettre dans les 48 heures un plan en vue de constituer une 
Force internationale des Nations Unies pour répondre à la 
situation d'urgence, les délégations de l'Egypte et d'Israël se 
sont abstenues. b) Le projet de résolution que je viens de 
mentionner, et que l'Assemblée a approuvé, demande au Secré
taire général de soumettre sa proposition dans les 48 heures. 
Dans une autre résolution adoptée à la même séance, l' Assem
blée a fixé un délai de douze heures pour l'établissement d'un 
rapport sur le cessez-le-feu. Il s'ensuit donc que l'Assemblée 
n'a pas accepté que la création d'une Force des Nations Unies 
soit une condition du cessez-le-feu. c) Les déclarations faites 
avant l'adoption de la résolution relative à la Force des Nations 
Unies mettent en évidence que beaucoup pensent qu'aucune des 
parties qui prennent actuellement part aux opérations dans la 
région ne devrait être comprise dans la composition de la 
Force. Cela a de toute évidence une incidence directe sur la 
possibilité de mettre en place des troupes anglo-françaises entre 
les combattants jusqu'à la création d'une force des Nations 
Unies. Je dois supposer que la décision en question a été prise 
sur la base d'une interprétation qui, si elle était maintenue, 
empêcherait de faire d'un arrangement de ce genre une condi
tion possible d'un cessez-le-feu. 

4. En vertu des fonctions qui me sont dévolues aux termes 
du paragraphe 2 de la résolution du 4 novembre, citée plus haut, 
étant donné la disposition du paragraphe 2 de la résolution du 
2 novembre et du paragraphe 3 du dispositif de la résolution 
du 4 novembre, et étant donné, en outre, la résolution présentée 
par le Canada et adoptée également le 4 novembre, touchant le 
plan visant à constituer une Force des Nations Unies, et compte 
tenu des indications que cette résolution donne sur l'attitude de 
l'Assemblée générale à l'égard des trois conditions posées par 
votre gouvernement, je dois demander si le Gouvernement fran
çais acceptera les dispositions contenues dans les paragraphes 
1 et 3 de la résolution du 2 novembre et s'il sera disposé à 
prendre des arrangements avec le Secrétaire général pour établir 
le cessez-le-feu et arrêter l'envoi de forces militaires et d'armes 
dans la région, conformément au paragraphe 2 de la résolution 
du 4 novembre. 

5. Je voudrais attirer votre attention sur le fait que le 
Gouvernement d'Israël a accepté Je cessez-le-feu à condition 
que l'Egypte donne une réponse analogue alors que l'Egypte 
a accepté le cessez-le-feu à condition que les opérations mili
taires contre l'Egypte prennent fin. Etant donné les positions 
prises par Israel et l'Egypte, il est évident que la position de 
votre gouvernement et du Gouvernement de la Grande-Bretagne 
déterminera s'il sera ou non possible d'établir le cessez-le-feu 
entre l'Egypte et Israël. 
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6. Conformément à la disposition du paragraphe 2 de la donné les dispositions du paragraphe 2 de la résolution du 

ésolution [999 (ES-I)] du 4 novembre autorisant le Secrétaire 2 novembre et du paragaphe 3 de la résolution du 4 novembre, 
énéral "à prendre immédiatement des dispositions avec les je dois vous demander si le Gouvernement israélien acceptera 
arties intéressées pour établir le cessez-le-feu et arrêter l'envoi ces dispositions et si, conformément à celles-ci, il voudra bien 
e forces militaires et d'armes dans la région", je demande à prendre avec le Secrétaire général, assisté du Chef d'état-
hacune des quatre parties qui naturellement comprennent la major et des membres de l'Organisme des Nations Unies 
<rance, de cesser toutes opérations militaires hostiles dans la chargé de la surveillance de la trêve, des arrangements pour 
égion, au plus tard le dimanche 4 novembre 1956 à 20 heures le retrait des forces armées d'Israël en deçà des lignes d'ar-
iMT. Puis-je aussi vous demander de me communiquer la mistice. 
lécision de votre gouvernement à ce sujet le plus tôt possible 
:t, en tout cas, assez tôt pour me permettre d'en informer les 
mtres parties intéressées avant l'heure susmentionnée? Les 
lécisions des autres parties à ce sujet seront communiquées sans 
·etard au Gouvernement français. 

7. Etant donné l'urgence de la situation, qui explique le court 
lélai fixé par la résolution du 4 novembre, je demande à 
10uveau qu'une réponse définitive soit donnée le plus tôt 
)OSSibJe. 

Le Secrétaire général: 
Dag HAMMARSKJOLD 

ANNEXE 3 

TÉLÉGRAMME, EN DATE DU 4 NOVEMBRE 1956, ADRESSÉ PAR LE 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL AU MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
n'IsRAËL 

1. Lors de sa première session extraordinaire d'urgence, 
l'Assemblée générale, à sa séance des 3 et 4 novembre 1956, 
a adopté la résolution suivante: 

[Pour le te.rte, voir ci-après résolution 999 (ES-I).] 
2. A cet égard je note la déclaration contenue dans l'aide

mémoire du 4 novembre 1956 (A/3279) selon laquelle "Israël 
accepte un cessez-le-feu immédiat si l'Egypte donne une réponse 
ana!Dgue". 

3. On remarquera que, dans l'aide-mémoire du 4 novembre 
1956, le Gouvernement israélien n'a pas notifié son acceptation 
de la mise en œuvre du paragraphe 2 de la résolution [997 
(ES-I)] du 2 novembre qui demande instamment aux parties 
aux conventions d'armistice "de retirer sans tarder toutes leurs 
forces derrière les lignes de démarcation de l'armistice, de 
renoncer à toute incursion en territoire voisin à travers ces 
lignes et de respecter scrupuleusement les dispositions des 
conventions d'armistice". 

4. J'attire votre attention sur le fait que le Gouvernement 
égyptien a accepté, avant la séance de l'Assemblée des 3 et 4 
novembre, la résolution du 2 novembre étant "évidemment 
entendu que le Gouvernement égyptien ne pourrait donner suite 
à la résolution si les armées assaillantes continuent leur 
agression". 

S. Etant donné les responsabilités qui m'incombent aux 
termes de la résolution susmentionnée du 4 novembre, j'espère 
que la déclaration du Gouvernement israélien concernant un 
cessez-le-feu s'applique à la résolution du 4 novembre. 

6. Conformément à la disposition du paragraphe 2 de la 
résolution [999 (ES-I)] du 4 novembre autorisant le Secrétaire 
général "à prendre immédiatement des dispositions avec les 
parties intéressées pour établir le cessez-le-feu et arrêter l'envoi 
de forces militaires et d'armes dans la région", je demande à 
chacune des quatre parties qui, naturellement, comprennent 
Israël, de cesser toutes opérations militaires hostiles dans la 
région, au plus tard le dimanche 4 novembre 1956 à 20 heures 
GMT. Puis-je aussi vous demander de me communiquer la 
décision de votre gouvernement à ce sujet le plus tôt possible 
et, en tout cas, assez tôt pour me permettre d'en informer les 
autres parties intéressées avant l'heure susmentionnée? Les 
décisions des autres parties à ce sujet seront communiquées 
sans retard au Gouvernement israélien. 

7. Etant donné l'urgence de la situation, qui explique le court 
délai fixé par la résolution du 4 novembre, je demande à 
nouveau qu'une réponse définitive soit donnée le plus tôt possible. 

8. Conformément aux fonctions qui me sont dévolues en 
vertu du paragraphe 2 de la résolution du 4 novembre et étant 

Le Secrétaire général: 
Dag HAMMARSKJOLD 

ANNEXE 4 

TÉLÉGRAMME, EN DATE DU 4 NOVEMBRE 1956, ADRESSÉ PAR LE 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL AU SECRÉTAIRE n'ETAT AUX AFFAIRES 
ÉTRANGÈREs nu RoYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
n'IRLANDE DU NORD 

1. Lors de sa première session extraordinaire d'urgence, 
l'Assemblée générale, à sa séance des 3 et 4 novembre 1956, 
a adopté la résolution suivante: 

[Pour le te.rte, voir ci-après résolution 999 (ES-1).] 

2. A cet égard je prends note des renseignements contenus 
dans la lettre adressée le 3 novembre au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord auprès de l'Organisation des Nations 
Unies (A/3269) et notamment des conditions mises à l'arrêt 
des opérations militaires. 

3. Je voudrais présenter les observations suivantes sur les 
trois conditions mises par votre gouvernement à l'arrêt de vos 
opérations. a) Lors du vote sur le projet de résolution contenu 
dans le document A/3276 priant le Secrétaire général de sou
mettre dans les 48 heures un plan en vue de constituer une 
Force internationale des Nations Unies pour répondre à la 
situation d'urgence, les délégations de I'Egypte et d'Israël se 
sont abstenues. b) Le projet de résolution que je viens de men
tionner, et que l'Assemblée a approuvé, demande au Secrétaire 
général de soumettre sa proposition dans les 48 heures. Dans 
une autre résolution adoptée à la même séance, l'Assemblée 
a fixé un délai de 12 heures pour l'établissement d'un rapport 
sur le cessez-le-feu. Il s'ensuit donc que l'Assemblée générale 
n'a pas accepté que la création d'une Force des Nations Unies 
soit une condition du cessez-le-feu. c) Les déclarations faites 
avant l'adoption de la résolution relative à la Force des Nations 
Unies mettent en évidence que beaucoup pensent qu'aucune des 
parties qui prennent actuellement part aux opérations dans la 
région ne devrait être comprise dans la composition de la 
Force. Cela a de toute évidence une incidence directe sur la 
possibilité de mettre en place des troupes anglo-françaises entre 
les combattants jusqu'à la création d'une force des Nations 
Unies. Je dois supposer que la décision en question a été prise 
sur la base d'une interprétation qui, si elle était maintenue, 
empêcherait de faire d'un arrangement de ce genre une condi
tion possible d'un cessez-le-feu. 

4. En vertu des fonctions qui me sont dévolues aux termes du 
paragraphe 2 de la résolution du 4 novembre, citée plus haut, 
étant donné la disposition du paragraphe 2 de la résolution du 
2 novembre et du paragraphe 3 de la résolution du 4 novembre, 
et étant donné, en outre, la résolution présentée par le Canada 
et adoptée également le 4 novembre, touchant le plan visant à 
constituer une Force des Nations Unies, et compte tenu des 
indications que cette résolution donne sur l'attitude de l' Assem
blée générale à l'égard des trois conditions posées par votre 
gouvernement, je dois demander si le Gouvernement du 
Royaume-Uni acceptera les dispositions contenues dans les 
paragraphes 1 et 3 de la résolution du 2 novembre et s'il sera 
disposé à prendre des arrangements avec le Secrétaire général 
pour établir le cessez-le-feu et arrêter l'envoi de forces mili
taires et d'armes dans la région, conformément au paragraphe 2 
de la résolution du 4 novembre. 
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S. Je voudrais attirer votre attention sur le fait qu~. le 
Gouvernement d'Israël a accepté le cessez-le-feu à condltton 
que l'Egypte donne une réponse analogue alors _que. l'Egyp~e 
a accepté le cessez-le-feu à condition que les operations mtlt
taires contre l'Egypte prennent fin. Etant donné les ~o~itions 
prises par Israël et l'Egypte, il est évident que .la r:osttw.n de 
votre gouvernement . et d~, Go~vernement françats dete~mmera 
s'il sera ou non posstble d etabltr le cessez-le-feu entre 1 Egypte 
et Israël. 

6 Conformément à la disposition du paragraphe 2 de la 
rés~lution [999 (ES-I)] du 4 novembre autorisant le Secrétaire 
général "à prendre immédiatement des disposition~ av~c le~ 
parties intéressées pour établir le cessez-le-feu et arreter 1 envot 
de forces militaires et d'armes dans la région", je demande à 
chacune des quatre parties qui naturellement comprennent le 
Royaume-Uni de cesser toutes opérations militaires hostiles 
dans la régi;n, au plus tard le dimanche 4 novembre 1956 à 
20 heures GMT. Puis-je aussi vous demander de me commu
niquer la décision de votre gouvernement à ce sujet le plus tôt 
possible et, en tout cas, assez tôt pour me permettre d'en 
informer les autres parties intéressées avant l'heure susmen
tionnée? Les décisions des autres parties à ce sujet seron.t 
communiquées sans retard au Gouvernement du Royaume-Dm. 

7. Etant 
court délai 
à nouveau 
possible. 

donné l'urgence de la situation, qui explique le 
fixé par la résolution du 4 novembre, je demande 
qu'une réponse définitive soit donnée le plus tôt 

Le Secrétaire général: 

Dag HAMMARSKJOLD 

ANNEXE 5 

TEXTE DE QUATRE TÉLÉGRAMMES IDENTIQUES, EN DATE D 
4 NOVEMBRE 1956, ADRESSÉS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL AU 
MINISTRES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES n'EGYPTE, DE FRANCI 
n'ISRAËL ET DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE E 
n'IRLANDE nu NoRD 

Depuis l'envoi de mon précédent télégramme d'aujourd'ht 
mon attention a été appelée sur certaines difficultés pratiquE 
relatives à la date limite de 20 heures GMT dimanche 
novembre mentionnée dans ledit télégramme. En conséquenc< 
je prolonge le délai du dimanche 4 novembre à 20 heures a 
lundi 5 novembre à 5 heures GMT. 

ANNEXE 6 

Le Secrétaire général 
Dag HAMMARSKJOL. 

RÉPONSE DU GoUVERNEMENT ÉGYPTIEN EN DATE DU 4 NOVEMBRl 
1956 

Me référant à votre communication du 4 novembre 1956 e1 
eu égard aux explications qui y sont contenues, j'ai l'honneut 
de vous informer que le Gouvernement égyptien 

1. Accepte la résolution adoptée par l'Assemblée généralE 
à sa séance du 4 novembre 1956, telle que votre communication 
la mentionne ; 

2. Est prêt à cesser toutes opérations militaires hostiles dans 
la région à 20 heures GMT; 

3. Prend note du paragraphe 5 de votre communication 
touchant le paragraphe 2 de la résolution de l'Assemblée géné
rale du 2 novembre et du paragraphe 3 de la résolution du 4 
novembre 1956 relatifs au retrait de toutes les forces israé
liennes en deçà des lignes de l'armistice. 

Mahmoud FAWZI 

DOCUMENT A/3288 

Lettre, en ate du 4 novembre 1956, adressée au Secrétaire général par le représen 
de l'Egypte 

t permanent 

J'ai l'honneur de vous ansmettre le texte d'une 
communication émanant de mo gouvernement : 

"Le 2 novembre, l'Assemblée énérale des Nations 
Unies, se faisant l'expression de a conscience du 
monde, a adopté une résolution relati à la flagrante 
agression anglo-française perpétrée con l'Egypte. 

"La résolution [997 (ES-!)] demandat instam
ment, "et de toute urgence, que toutes les rties 
actuellement mêlées aux hostilités ... acceptent im é
diatement de cesser le feu et, à ce titre, s'arrêten 
d'envoyer dans la région des forces militaires ou des 
armes". L'Assemblée recommandait également "à 
tous les Etats Membres de s'abstenir d'introduire d 
matériel militaire dans la zone des hostilités et, d' e 
façon générale, de s'abstenir de tout acte qui re rde
rait ou empêcherait la mise en œuvre de la ésente 
résolution". 

"L'Egypte, en dépit du fait qu'elle est victime d,e 
l'agression non provoquée anglo-fran se, a accepte, 
dans sa détermination de rétablir a loi et l'ordre 
dans les relations entre peuples et nations, de se 
conformer à la résolution de l' semblée des Nations 
Unies. Le Gouvernement é tien a proclamé qu'il 
répondait à l'appel de l'o · ion publique mondiale. 

"Cependant, le Royau e-Uni et la France, faisant 
fi de l'opinion publiqu mondiale, préfèrent mécon
naître le vœu des pe les et des nations et refusent 
de répondre à l'apP, mondial en faveur de la c~ssa
tion des hostilités/Au contraire, les attaques bntan
niques et françaises ont continué, et les opérations 

[ 7: xte original en anglais] 
[ 4 novembre 1956] 

militaires ont augm té en ampleur et en férocité. 
Pendant cinq jou et cinq nuits de suite, le terri
toire et le peupl egyptiens ont été soumis sans relâche 
à l'assaut an -français. Les aérodromes, les objectifs 
civils, les ations de radiodiffusion, les chemins de 
fer, les sines, les hôpitaux et les lieux du culte 
égypti s n'ont pas été épargnés par cet assaut. Il en 
est ésulté de très graves destructions matérielles 

e lourdes pertes en vies humaines. 

"Hier soir encore, l'Organisation des Nations 
Unies a réitéré sa résolution précédente et fait de 

ouveau appel aux parties pour qu'elles se conforment 
im édiatement à la résolution du 2 novembre. Elle 
a a ut · sé le Secrétaire général à prendre immédiate
ment de arrangements avec les parties intéressées 
pour établi le cessez-le-feu et arrêter l'envoi de 
forces militair et d'armes dans la région, et elle 
l'a prié de faire port immédiatement sur l'exécu
tion de ces dispositt s et, dans tous les cas, au plus 
tard dans les 18 heur qui suivraient l'adoption de 
cette résolution. De uveau, la France et le 
Royaume-Uni ont révélé, e attaquant l'Egypte, leur 
résolution d'ignorer le droit s gens. Leurs attaques 
ont continué, et hier soir et matin encore, ces 
pays ont soumis les paisibles villes-de Port-Said et de 
Suez à un violent bombardement. 'Le résultat a été 
d'empêcher la navigation dans le canal de Suez. 
Entre-temps, la population égyptienne, victime des 
agresseurs, continue de subir des pertes et d'éprouver 
des souffrances. 


